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***** 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

***** 
 

 
 
Le mardi 16 décembre 2025, le Conseil d'Administration s'est réuni à 14h00, en partie en présentiel 
et en partie en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Thomas QUÉRO, Président du 
Conseil d’Administration. 
 
Etaient présents : 
Elus représentant l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) : M. QUÉRO, 
Président du Conseil d’Administration, Mme BASSANI, Mme BENÂTRE, Mme PIAU, Mme HAKEM, 
Personnalités qualifiées : Mme BROSSEAU, Mme COUSSINET-NDIAYE, Mme DAVID-LECOURT, 
M. PETITEAU, M. BORÉ, 
Organisations syndicales : Mme GANDON-TOURNEUX (CGT),  
Membres représentant les locataires : M. BERTIN (INDECOSA CGT), Mme LE CORRE (CLCV), Mme 
SALIMY (CSF), M. PELÉ (CGL), 
Membres à voix consultative : M. PATAY, Directeur Général, M. PORTEAU, représentant du Préfet 
de Loire-Atlantique, M. GAUTRON, Secrétaire du CSE, 
 
Participaient en visioconférence :  
Membre désigné par la CAF : M. DEPLANQUE 
Personnalité qualifiée : Mme TRICOT 

 

Étaient représentés :   
Personnalité qualifiée : M. SENTENAC (pouvoir à Mme BENÂTRE) 
Membre désignée par l’UDAF : Mme GUET (pouvoir à Mme SALIMY),  
Membre représentant une association d’insertion :  M. GENDRON (pouvoir à M. QUÉRO), 

 
Absents excusés : M. PRAS, M. VERNEYRE, M. GUILLOU 
 
Assistaient à la séance :  
M. IANNUZZI, Directeur Général Adjoint Proximité et Clientèle, 
Mme RENAUD-MARTIN, Directrice Générale Adjointe Habitat et Patrimoine, 
Mme BOIDIN-LAHLOU, Directrice Générale Adjointe Ressources, 
M. GUILBAUD, Directeur des Ressources Juridiques et du Secrétariat Général, 
M. RIVET, Directeur des Ressources Financières, 
Mme WASYLYSZYN, Chargée de la Prospective et du Contrôle de Gestion, 
Mme LABYT, Maîtrise qualifiée Juridique et Gouvernance.  
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Conseil d’Administration  
 

du 16 décembre 2025 
 

Délibération n° 39/25 DG 
 

 
 
 

Objet : BUDGET PRIMITIF 2026 DES CITES COMMUNALES (BUDGET N°03) 
 
 
 
Considérant que : 
 
 
 
I – Contexte 
 
Une convention de gestion des Cités Communales a été signée entre Nantes Habitat et la Ville de 
Nantes, le 31 décembre 1990, prévoyant un mandat de gestion complet pour l’Office de ce parc de 
387 logements familiaux, en concertation étroite avec les services de la Ville de Nantes, propriétaire 
de ce patrimoine. 
 
Depuis, nous avons constaté la baisse du périmètre des logements gérés dans le cadre de cette 
convention, en raison : 

- du transfert du mandat de gestion du groupe Pitre Chevalier (de 59 logements) à CIF Habitat, 
au 1er septembre 2016, 

- et de l’acquisition en 2017 par Nantes Métropole Habitat d’une partie du foncier du groupe 
Pilotière (correspondant à 4 logements), pour les besoins de l’opération neuve « Igloo 2 ».   

 
Le mandat de gestion recouvre donc toujours un périmètre de 324 logements. 
 
La maquette budgétaire 2026 ci-annexée respecte le nouveau cadre découlant de la réforme 
comptable 2026. 
 
 
II – Argumentaire 
 
Le projet de Budget Primitif des Cités Communales pour 2026 est soumis à l’approbation du Conseil 
d’Administration de Nantes Métropole Habitat. 
 
Il est fondé sur les orientations convenues avec le propriétaire (la Ville de Nantes) et les contraintes 
budgétaires majeures issues de la nouvelle Politique de Logement de l’Etat et de l’absence de 
subventionnement structurel de cette gestion par le propriétaire, tant sur le fonctionnement qu’en 
investissement. 
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Les hypothèses principales qui en découlent sont les suivantes : 
 

- l’application de la politique générale de loyers adoptée pour le parc de Nantes Métropole 
Habitat, prévoyant une hausse des loyers au 1er janvier 2026, alignée sur l’évolution annuelle 
de l’IRL à l’issue du 2ième trimestre 2025, lorsque les baux en cours le permettent : soit une 
hausse de loyers votée de +1,04% au 1er janvier prochain. En parallèle, il importe de rappeler 
que les aides au logement ont été réévaluées proportionnellement, récemment.  

 
- La poursuite du programme de maintenance et de travaux de remise à niveau du parc des 

Cités Communales, convenu avec le propriétaire depuis 2007, en l’absence de toute hausse 
de loyers après travaux et sur fonds propres (en l’absence de subventions d’investissement 
de la Ville de Nantes, jusqu’à assèchement complet des fonds propres disponibles du moins), 
dans le schéma appliqué depuis 2008.  

o Pour rappel, la tranche n°1 du programme de remise à niveau validé concernait 
l’ensemble du patrimoine et a été intégralement financée sur fonds propres et sans 
hausses de loyers : pour un prix de revient total de 1,91 M€. 

o D’autres travaux d’amélioration ont été réalisés sur la période, au gré des besoins 
(maintenance, exploitation, énergie…) : pour 0,88 M€ cumulés depuis 1991.  

o La tranche n°2 du programme de remise à niveau convenu avec le propriétaire était 
dédiée au seul groupe Moulin des Carmes et a également été réalisée sans hausses 
de loyers. Son prix de revient final s’est monté à 1,740 M€ contre 1,3 M€ projetés 
initialement, en proportion des fonds propres qui pouvaient encore être mobilisés, 
dans le schéma de financement initialement demandé par la Ville de Nantes. Ce 
dépassement final a justifié une demande de subvention de 0,44 M€ auprès de la 
Ville de Nantes, finalement rattachée au titre de 2022.  

o Depuis l’exercice 2023 et dans l’attente que soient convenus entre le propriétaire et 
le gestionnaire des scénarios de devenir pérenne des groupes rentrant dans le 
périmètre des Cités communales, les crédits d’amélioration sont inscrits a minima, en 
fonction des urgences à traiter sur le parc des Cités Communales. Cette gestion très 
contrainte découle directement de l’absence de subvention d’investissement du 
mandant inscrite a priori dans le budget. Seules des demandes exceptionnelles de 
subventions soumises à la validation de la VDN, peuvent être envisagées le cas 
échéant.  

 
▪ Dans ce contexte très restrictif, une enveloppe provisionnelle d’améliorations 

très contenue (chiffrée à 30 k€), est proposée dans le projet de BP 2026 des 
Cités Communales, pour faire face aux besoins les plus urgents.  

▪ Ces crédits prévisionnels devraient pouvoir être engagés sans subvention 
VdN, les fonds propres ayant pu être un peu reconstitués ces 3 dernières 
années, à l’issue des tranches principales de remise à niveau.  

▪ Mais la problématique d’assèchement progressif des fonds propres 
disponibles pour les Cités Communales demeure majeure et aucune 
opération de réhabilitation ambitieuse ne pourra être financée, sans soutien 
financier complémentaire de la VdN.    

 
 

- Hypothèses complémentaires : liées à l’intégration des contraintes découlant des Lois de 
Finances mises en œuvre depuis 2018 :  

o l’application de Réductions de Loyers de Solidarité sur les loyers des logements 
conventionnés, sur l’ensemble de l’année 2026, sur un barème comparable à celui 
appliqué depuis 2020 (soit 4 k€ estimés)  

o ces RLS ne pouvant être compensées par la péréquation entre bailleurs sociaux mise 
en place via la cotisation CGLLS principale, dans la mesure où les patrimoines sous 
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mandat de gestion ne sont pas prévus dans le dispositif de « lissage » des RLS 
(comme la CGLLS nous l’a confirmé formellement), 

o et la reconduction de la hausse de la TVA réduite à 10,0%, pour les travaux 
bénéficiant encore d’une TVA réduite à 5,5% (le patrimoine des Cités Communales 
ne bénéficiant pas des dérogations prévues dans la Clause de Revoyure, notamment 
en QPV). 

 
 
Compte de résultat prévisionnel pour 2026 : 
 
Le Budget Primitif 2026, qui vous est soumis, prévoit des produits consolidés de 1 053 979 €, en 
hausse de 2,41% par rapport à ceux du budget 2025, du fait de la hausse attendue sur la masse 
des loyers, principalement et de reprises plus marquées sur la provision pour Créances Douteuses 
(avec davantage d’admissions en non-valeurs projetées).  
 
Pour expliquer la relative faiblesse de ces produits, il faut souligner comme habituellement la 
faiblesse des loyers pratiqués depuis l’origine dans le parc des Cités Communales (moins de 180 € 
par mois, accessoires compris, en moyenne) et également rappeler l’absence de subvention de 
fonctionnement de la VdN depuis 2009 (la subvention annuelle antérieurement versée permettait de 
majorer les crédits de maintenance courante).  
 
De plus, la masse de loyers projetée est à minorer des Réductions de Loyers de Solidarité prévues 
pour les loyers conventionnés, qui est estimée à environ 0,5% des loyers, en rythme annuel (cette 
faible proportion relative s’explique par la faible proportion de loyers conventionnés, dans le parc 
des Cités Communales). En extrapolation sur 2026, les RLS pourraient encore peser pour 4 k€, 
sans minoration possible par le lissage RLS, ce dernier ne bénéficiant pas aux mandats de gestion. 
Il convient cependant de rappeler que l’incertitude sur le niveau des RLS qui seront prélevées en 
2026 sur la masse des loyers conventionnés des bailleurs sociaux est particulièrement forte.  
 
Ces produits assez contraints sont à rapprocher d’un total de 1 030 966 € de charges incluant 
notamment : 

- 278 575 € de crédits dédiés à la maintenance courante du patrimoine et aux diagnostics et 
interventions ponctuelles dans le parc, cette enveloppe ayant été réévaluée à partir de 2017, 
compte tenu des besoins très importants du parc des Cités Communales et en dépit de la baisse 
du périmètre géré et de l’absence de subventions d’exploitation, qui permettraient de consacrer 
des budgets de maintenance plus élevés (ce mécanisme de subvention d’équilibre sur 
l’exploitation est prévu dans la convention actuelle) ; 

- et 269 324 € de coûts de gestion supportés par le mandataire, Nantes Métropole Habitat (soit 
une rémunération moyenne de 831 €/logt géré, ce qui reste très modéré). 

 
Il en résulte un excédent prévisionnel minimal limité à +23 013 €, en net tassement par rapport à 
l’excédent prévisionnel 2025 (près de +86 k€), essentiellement du fait : 

- d’une dégradation prévue de la Provision pour Créances Douteuses (avec une dotation nette 
projetée de l’ordre de 12 k€)  

- et d’une plus grande prudence quant à la fixation des enveloppes de crédits potentiellement 
dédiée aux sinistres ou interventions exceptionnelles à prévoir dans ce parc, aux besoins de 
plus en plus évidents (pour +20 k€ environ).  

 
Cet excédent prévisionnel sera susceptible d’abonder le report à nouveau de ce budget annexe et 
d’être ainsi réinvesti dans le patrimoine des Cités Communales, lequel ne suffira pas à couvrir les 
besoins encore très importants sur ce patrimoine. Le retour à un financement complémentaire sous 
forme de subventions s’avèrera donc indispensable tôt ou tard, comme rappelé précédemment et 
comme le prévoit la convention originelle encadrant ce mandat de gestion, en l’absence d’autre 
source de financement envisageable. 
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Tableau de Financement prévisionnel pour 2026 : 
 
Le Budget Primitif 2026 qui vous est soumis prévoit en l’état une enveloppe de travaux 
d’investissement consolidés limitée à 30 k€, ce qui apparaît comme la provision minimale à 
préserver, dans le cadre des besoins d’amélioration du parc des Cités Communales.  
La relativité de cette somme s’explique par le choix partagé avec le propriétaire de mener à leur 
terme les études en cours, avant de retenir des orientations patrimoniales définitives et de définir 
les programmes de travaux à réaliser pour une modernisation pérenne de ces logements.  
 
Eu égard aux besoins de travaux majeurs de ce patrimoine, cette enveloppe annuelle est comme 
habituellement susceptible de révision à la hausse dans le cadre d’une Décision Modificative 
budgétaire, sous réserve que nous ayons une visibilité réelle sur la programmation des travaux de 
réinvestissement envisageables et validés avec le propriétaire, la Ville de Nantes et surtout, sur leur 
financement. 
 
Cette enveloppe supplémentaire d’améliorations devrait donc conduire à un plan d’investissement 
consolidé de l’ordre de 5,7 M€, réalisé dans le parc des Cités Communales, entre début 2007 et la 
fin 2026 (soit sur 20 ans) : lequel aura été financé à hauteur de 5,26 M€ sur fonds propres (soit 
92,3% du total) et de 0,44 M€ par une subvention municipale (soit 7,7% du total). 
 
Bien évidemment, le besoin de réhabilitation de ce parc locatif reste considérable et les dernières 
projections échangées entre les services de NMH et de la Ville de Nantes estiment à 10 M€, le 
besoin complémentaire de travaux de rénovation qu’il conviendrait de lancer, dans les prochaines 
années (à l’échelle des 324 logements du périmètre actuel du mandat) 
 
Mais cela implique que des scénarios de réinvestissement à Moyen-Long Terme soient enfin validés 
conjointement avec la Ville de Nantes. Mais nous n’en sommes qu’au stade des études à ce jour. 
Pour rappel, un groupe de travail associant les services de NMH et de la Ville de Nantes a été mis 
en place à la fin du printemps 2023 pour approfondir l’étude des scénarios possibles de devenir du 
parc des Cités Communales dans les prochaines années, afin d’être en mesure de proposer 
rapidement aux Elus différents scénarios patrimoniaux aboutis ainsi que leur financement. 
 
III – Conclusions 
 
. Vu les articles R 421-16 et R 423-7 du Code de la Construction et de l’Habitation,  
. Vu la convention de mandat de gestion signée le 31 décembre 1990 entre la Ville de Nantes et 
l’Office, 
. Vu l’exposé qui précède. 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION AYANT DELIBERE, 
 
Approuve le Budget Primitif 2026 des Cités Communales (dans le cadre du budget n°3 géré par 
l’Office), ci-annexé, en vue de sa transmission à la Ville de Nantes, conformément à l’article 7 de la 
convention de mandat de gestion signée le 31 décembre 1990 entre les deux parties. 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des personnes présentes et représentées : 
- 1 abstention : M. PELÉ, 
- 19 voix pour. 

Le 16 décembre 2025 
 
 
 
 
Le Président du Conseil d’Administration  
Thomas QUÉRO 


































